
Date de réception de la demande :

Nom de l’association ou organisme :

Nombre de personnes attendues sur l’ensemble de la manifestation :

Agent référent :

Représentant légal :

Salle des Fêtes (360 m² - capacité max. 150 pers.) :

élu référent :

Adresse :

Lieu / Site :

Avis de principe :

Téléphone :

Gymnase : (353 pers.)   Grande salle (276 pers.) :

Sportive :
Ball-Trap :
Musicale :

Festive :
Vide-greniers :

Courriel :

Autre lieu (Domaine public) à préciser :

Culturelle :
Feu d’Artifice :
Autre : à préciser :

éducation :
Municipale :

Favorable Défavorale

Commune de Traînou

Demande d’organisation d’une manifestation

Cadre réservé à l’administration

Organisateur

Lieu et Public attendu

Caractère de la manifestation

Privatisation du domaine public

Je soussigné(e),             , demande l’autorisation d’organiser la manifestation 

suivante :

Une fois complété, ce document doit être remis en Mairie, au moins 1 mois avant la date prévue de la manifestation. 
Aucune dérogation ne sera acceptée.
Cette demande étant soumise à acceptation, une con�rmation écrite vous sera adressée.

Nom de la manifestation :
Lieu :

Mobile :

petite salle (77 pers.) :

Fax :

Adresse :

Hall :

Fonction :

étang :

Date :

Dû par défaut *       Chèque d’association de 11€ (ordre «Trésor Public») à déposer en Mairie avant l’événement
pour la privatisation du lieu public occupé. *Si votre événement nécessite une entrée payante sous différente forme : 
achat carton loto, paiement emplacement vide-grenier, participation, buvette, ventes diverses etc. si votre événe-
ment ne comporte aucune collecte d’argent, merci de le mentionner par mail à communication@mairie-trainou.fr 
Pour toute règlementation concernant les manifestations : http://vosdroits.service-public.fr/associations/
Les vide-greniers, ball-trap et feux d’arti�ce sont soumis à une réglementation spéci�que.



w
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Horaires de la manifestation :
Installation / montage le :

Désinstallation / démontage le :

Horaires et Occupation du site

Stationnement 
Circulation 
Piétons 

Incidence sur la voie ou le domaine public

Affichage Si besoin d’af�chage, merci d’adresser un courrier ou mail en Mairie au moins un mois 
avant l’événement pour demande d’af�chage sur la voie publique avec lieux et dates 
prévus d’af�chage.

En cas d’aménagement de stationnement, circulation ou déplacement piétonnier, merci de joindre impérativement 
un plan détaillé des aménagements nécessaires. Pour créer ce plan, il vous suf�t de faire un « imprim écran » du lieu 
en question sur Google Maps (mode : earth).
En cas de dé�lé ou d’occupation du domaine public, joindre impérativement une lettre de demande d’occupation 
du domaine public ainsi que l’itinéraire et les aménagements en précisant les voies, parties de voies et espaces 
empruntés.

Besoins électriques :

Ouverture d’un débit temporaire de boissons (demande obligatoire conformément aux dispositions de 
l’article L3334-2 du code de la santé publique)

Avez-vous besoin d’un arrêté :

Besoin d’éclairage :

Non :

Non :Oui :

Besoin d’accès à l’eau :

Oui :
Date du débit de boissons :

Si oui merci de nous préciser toutes les informations sur cet arrêté :

Horaires du débit de boissons :

Autres besoins

Demande d’ouverture d’un débit de boissons temporaire

Demande d’arrêté

(Préciser si besoin de tableau électrique, nombre de prises, rallonges etc.)

La demande sera transmise à notre service de police municipale et un arrêté vous sera fourni, à af�cher lors de 
votre manifestation.

Nom de votre assurance : Agence :
Références du contrat :

Horaires et Occupation du site



DEMANDE DE PRÊT DE MATÉRIEL

MATÉRIEL DISPO 
MAX

QUANTITÉ 
SOUHAITÉE ASSOC

PARTICU-
LIERS

ENTREPRISE ÉCOLES / 
COLLEGE

QUANTITÉ 
ACCEPTÉE

Tables salle des fêtes 69

Tables bois (2,15m) 60

Chaises gymnase 180

Chaises salle des fêtes 150

Bancs bois (2,15m) 78

Bancs (2,50m) 27

Tentes (3x6m) 5

Barrières (2,40 m) 80

Grilles d’exposition 30

Pieds grilles expo 36

Moquettes anciennes 1

Sono 1

Tableau électrique 1

Remorque 1

Autres demandes 
spécifiques

Disponibilité matériel : Validation Serv. Tech. :
Date de prise du matériel :

Date de retour du matériel :

Matériel remis par (nom agent) :

Matériel restitué à (nom agent) :

Remarques éventuelles (état matériel) :

Remarques éventuelles (état matériel) :

Cadre réservé à l’administration

Période d’emprunt du matériel : (Préciser Date et heure)

Du :

Oui

Au :

Non

* Sont cliquables uniquement les cases du matériel que vous pouvez emprunter selon votre catégorie



Conditions de réservation du matériel communal

Bénéficiaires du prêt de matériel
Règle n°1 : Le prêt de matériel communal est réservé aux associations de Traînou, dans le cadre de leurs
manifestations. Ainsi qu’aux particuliers, aux mairies et associations de la CCF et entreprises.

Règle n°2 : Les autorisations de prêt de matériel communal sont délivrées en fonction d’un calendrier des
manifestations prévues. Les demandes seront honorées en fonction de leur disponibilité, et la Municipalité 
se garde le droit d’être prioritaire sur l’utilisation.

Règle n°3 : Une fiche de réservation téléchargeable sur le site internet de la commune ou disponible à
l’accueil de la Mairie, doit être renseignée par le demandeur. Le prêt du matériel ne sera définitif qu’après
réception dans les délais de la fiche et une fois validée et visée par les services.

Modalités de mises à disposition du matériel

Règle n° 4 : Toute demande de matériel doit être effectuée auprès de nos services à l’aide de ce document 
au moins un mois avant la manifestation. Le planning de réservation du matériel est établi sur la règle 
« premier demandeur, premier servi » ; la demande écrite déclenchant l’inscription sur le planing de
réservation du matériel. (Référence : date de réception de la demande par mail ou tampon Mairie.)

Règle n°5 : Le matériel est prêté à titre gratuit aux associations, écoles et collège. Le prêt de matériel aux
particuliers et entreprises ayant fait l’objet d’une délibération définissant un tarif spécifique, devront remettre 
en Mairie un chèque à l’ordre du Trésor Public, du montant de la location souhaitée. Chaque emprunteur, 
quel qu’il soit se doit de respecter le matériel et doit le rendre en bon état.

Responsabilité
Règle n°6 : L’emprunteur doit souscrire à toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir : sa
responsabilité civile, les risques de dommages matériels et corporels, les pertes, les vols ou dégradations du
matériel mis à disposition.

Règle n°7 : Les personnes ne respectant pas le présent règlement pourront se voir définitivement refuser la
possibilité de bénéficier du prêt de matériel par la commune.

Règle n°8 : L’emprunteur sera responsable des pertes, vols, détériorations, accidents ou dommages de toute 
nature affectant le matériel mis à disposition. Si un matériel est rendu cassé ou abîmé, la collectivité sera 
en droit de réclamer tout ou partie du prix du matériel. L’emprunteur s’engage à signaler tout défaut ou 
toute anomalie constatée sur du matériel qui pourrait engendrer un danger ou accident pour les utilisateurs.

Règle n°9 : Lors du retour du matériel, il sera constaté s’il a subi ou non des pertes ou des détériorations. Ce
constat sera reporté sur une fiche de contrôle. Si l’emprunteur n’est pas présent lors des constatations, le
constat sera établi unilatéralement par l’agent présent et ce, sans recours possible.

Règle n°10 : Dans le cas où le matériel aurait subi des pertes ou des dommages, l’emprunteur s’engage
prendre en charge les frais afférents aux pertes, vols ou dommages sur présentation des factures d’achat ou
de réparation par la commune.

Je soussigné(e),                                                                       , atteste de l’exactitude des renseignements notés, 
reconnais avoir pris connaissance des présentes conditions élaborées par la commune et m’engage à 
respecter les réglementations en vigueur.

Signature de l’emprunteur précédée de la mention « J’ai lu et j’accepte »,
Fait à :
Le

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la mairie de TRAINOU, en sa qualité de responsable de traitement, pour 
la location de salles et matériel ainsi que la réservation de l'espace public. La base légale de ce traitement est l'exécution contractuelle. Vos données sont conservées pen-
dant un an, sauf indication contraire de votre part, sont destinées au service communication et sont hébergées en France. Conformément à la loi 78-17 "Informatique et 
Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD (Règlement général sur la protection des données), vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données vous concernant 
et les faire rectifier, demander leur effacement sous certaines conditions. Vous pouvez également obtenir la limitation du traitement de ces données ou vous opposer à 
ce traitement pour un motif légitime au 02 38 65 43 89 ou par mail : dpo@mairie-trainou.fr. Si après nous avoir contacté, vous estimez que vos droits ne sont pas 

respectés,vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Cnil à l’adresse https://www.cnil.fr/plaintes


